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La di :cussion, comme nous le disions, n'a pas
pu se faire au Conseil de l'Instruction Publique,
et les arguments de la Vérüit ne peuvent guère
élucider la question.

Mais on a quelques indications plus précises
dans le rapport d'une réunion des instituteurs
tenue à l'Ecole Normale Laval, à Montréal, le
27 janvier denier.

M. Magnan a exposé à cette réunion les
avantages du concours proposé, ci ces termes:

10 Que le concours proposé permettrait à
bien des talents ignorés de se faire jour.

2° Les primes et les bénéfices réalisés par la
vente des livres profiteraient directement aux
instituteurs et aux institutrices en augmentant
leur traitement.

30 L'uniforité des méthodes pédagogiques
et probablement l'améliorationl des procédés
d'enseignement découleraient de l'uni formité
des livres.

4' La question économique aurait tout à y
gagner.

Voilà évidennnent une série d'avantages qui
ne sont pas à dédaigner.

Mais, d'un autre côté, le même M. Magnan
trouve à la imiesure une foule d'inconvénients

qui suivent:
D'un autre ()té : ° L'uniformité des livres

lucruifl initiative personnelle- Lorsqu'une série
le livres aura éte adoptée indéfiniment, per-

sonne ne songera à étudier, ou à faire profiter
les autres de ses taients, de so travail et de
S:nI expérience. Ou aura donc imposé une

rrièere aun géuie, uis des bornes à l'intelHi-
gence. Les gé1néra tions d'i nsti tu teurs et d'insti-
t utrices qiit nois suivront se verront d'avance
marquées d'incapacité. 2 On ne pourmait net-
t re la. loi de t' un iformi t cin force sans connnet-
t le de graves injust ices envers les auteurs dont
les livres sont a'tuelleimient approuvés. 3U Cet te
no1Velle loi serait-elle plus applicable que celle
qui existe déjà et qui décrète l'uniformité par
mun<icipa lité,

Nous avouons ne pas admettre la gravité des
raisons idvoquées :ans cette contre-partie de
la première déclaratiolin.

D)'abord, l'unitormi té des livres d'écoles ne
veut plas dire letr éternité.

Toutes les méthodes ont un tenps, et si lu
livre est, adopté uniformément aujourd'hui, rien

n'emnp'che cdans un temps raisonnable de le
remplacer ndformément par un meilleur.

Quant aux auteurs dont les livres sont actu-
ellement approuvés, leur sort ne nous inspire

qu'une très minice compassion.

La pi lpart de ces prétendus auteurs ont im-

pudemnient pillé (les ouvrages français, les
ont démarqués et jetés dans le commerce.

Quand ils perdraient un peu de l'argent volé
à leur confrères français, il n'y aurait que
demi mal.

Maintenant M. Magnain propose ce qui suit·

1 de mettre à exécution, d'une manière séri-
eUse, la Ici dejà existante ; 2" choisir avec la
plus grande sévérité les nouveaux livres classi-
ques, et reviser sérieusement l'ancienne liste,
cie manière à jeter au panier tous les manuels
qui ne sont pas con fornes aux règles dle la métho-
dologie ; 3> indiquer les principes pédagogiques
qui doivent présider à la composition de tout
livre die classe, laissant à chaque auteur une
grande liberté dans l'exécution du plan. Ainsi,
il y aurait niforminité de méthode, mais cliver-
sité d'application.

Nous ne voyons là rien qui soit un remède
sérieux au gâchis existant.

Il fCat une cure radicale, qui ne peuts'obtenir

qu- par le proiet principal et qui n'est que renis.
Tot le reste n'est que de la bouillie pour les

chats.
L'abbé Rouleau. qui voudrait bien contenter

tout le monde, a émis à ce sujet les opinions
suivantes:

L'idée de l'uniforité des livres classiques,
dit-il, en elle-mi me, est magni fique, à la condi-
tion: 10 que les nouveaux livres soientpédago-
yiques; 2° qu'ils soient conflormes aux saines
dctrines; 3° (Ile la réforme proposée ne lèse
aucun droit acquis.

Avec cela on peut. encore piétiner lix ans.
Il faudra s'entendre :

I° Sur la pédagogie i adopter;
20 Sur les saines doctrines;
3 Sui les droits acquis.
S'il faut discuter tout cela avec des curés, il

vaut aussi bien y renoncer de suite.
En lin, nous attendrons la prochaine réunion

cdu Conseil pour voir' la discussion.

MAGISTER.


